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E1. SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) affectant l’utilisation du sol sont des limitations 

administratives au droit de propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de 

législations particulières en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains 

équipements publics, le patrimoine naturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 

L’article L151-43 du code de l’urbanisme précise que « les PLU doivent comporter en 

annexe les servitudes d’utilité publique affectant le sol qui figurent sur la liste dressée en 

Conseil d’Etat ». 

L’article L151-1 du code de l’urbanisme précise que le PLU fixe les règles générales et les 

servitudes d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs mentionnés aux articles 

L.101-1 à L.101-3, qui peuvent notamment comporter l’interdiction de construire, 

délimitent les zones naturelles ou agricoles ou forestières à protéger et définissent, en 

fonction des circonstances locales, les règles concernant l’implantation des constructions. 

Les servitudes d’utilité publique font partie des documents ayant une source juridique 

indépendante du Plan Local d'Urbanisme.  
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E1.1 LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
Source : Porter à Connaissance de l’Etat, octobre 2016 
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E1.2 PLAN DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 

Le plan des Servitudes d’Utilité Publique issu du Porter à Connaissance de l’État est 

disponible en Annexe E1.2. 
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E2. LES ANNEXES SANITAIRES 

A propos de la mise à disposition des informations concernant les annexes sanitaires au sein du 
PLU, l’article R 151-53 du code de l’urbanisme indique :  

« Figurent en annexe au plan local d’urbanisme, s’il y a lieu, les éléments suivants, prévus par le 
présent code :  

[…] 

 8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination 
des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le 
captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations 
d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; […] »  

L’article article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales complète :  

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement : 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle 
de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande 
des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif ; 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 

pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 

dispositifs d'assainissement. […] » 

 

La Communauté Urbaine du Grand Reims dispose de la compétence « Eau et 

Assainissement » depuis le 1er janvier 2017.  
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E2.1 L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

Plus de détails sur la qualité de l’eau dans le document A2 « État initial de 

l’environnement » du rapport de présentation du PLU. 

 

a) Captage 

La commune de Crugny est alimentée en eau potable à partir de deux forages situés sur le 

territoire de la commune de Courville et d’une source située sur le territoire de la commune de 

Dravegny et Romain. 

Selon le porter à connaissance de l’État de septembre 2016, l’arrêté préfectoral de déclaration 

d’utilité publique en date du 3 février 2000 arrête les périmètres de protection autour de la 

commune d’Unchair, dont une partie est présente sur le territoire de Crugny. 

Le captage d’eau potable de la commune limitrophe de Hourges fait actuellement l’objet d’une 

délimitation de son aire d’alimentation.  

Les eaux captées proviennent de la nappe de la Vallée de l’Ardre. Le captage, qui a permis la mise 

en distribution sur le réseau de 627 412 m3 d’eau en 2017, alimente en eau potable un peu plus 

de 10 130 habitants sur un territoire de 14 communes. Elle faisait partie du syndicat 

intercommunal d’alimentation en eau potable de Fismes, pour l’adduction en eau potable, au 

même titre que les communes de Bazoches-sur-Vesles, Bouvancourt, Breuil, Courlandon, 

Courville, Fismes, Magneux, Montigny-sur-Vesle, Mont-sur-Courville, Paars, Romain, Saint-Gilles 

et Ventelay. Depuis le 1er Janvier 2017, le SIAEP de Fismes a été dissout et remplacé par la 

Communauté Urbaine du Grand Reims.  

La station de pompage est exploitée par délégation par Suez, en charge de la production, de la 

distribution et de la gestion des réseaux d’eau potable. 

Les ressources sont de type forage (Courville) et source (Dravegny et Romain). Ces installations 

de production sont relayées par des installations de reprise, de pompage ou surpresseur. A cela 

s’ajoute des réservoirs ou châteaux d’eau situés dans les communes de l’ex-SIAEP de la région de 

Fismes.  

L’arrêté de captage et le périmètre de captage sont consultables ci-après. 
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b) Traitement et stockage 

La compétence est intercommunale (CU du Grand Reims) et géré par Suez mettant chaque année 

à disposition du public les informations concernant la qualité et l’entretien des services au sein 

de son Rapport Annuel du Délégataire. Les informations qui suivent en sont issues (2017).  

Capacités de production  / traitement 1 STATION DE DEFERRISATION située à Courville : 
4 080 m3 de capacité nominale de production.   
 
1 STATION DE POMPAGE située à Romain : 252 m3 
 
Installations de pompage / relevage : 

- Reprise à Bazoches-sur-Vesle ; 
- Surpresseur à Bouvancourt ; 
- Reprise à Courlandon ; 
- Reprise à Montigny-sur-Vesle ; 
- Réservoir, reprise à Mont-sur-Courville ; 
- Surpresseur à Mont-sur-Courville ; 
- Reprise à Ventenay. 

 
2 OUVRAGES DE STOCKAGE :  
Réservoirs ou Châteaux d’eau :  

- Bazoches-sur-Vesle (200 m3) ; 
- Bouvancourt ; 
- Breuil (100 m3) ; 
- Crugny (200 m3) ; 
- Fismes (1 500 m3) ; 
- Montigny-sur-Vesle (150 m3) ;  
- Mont-sur-Courville (75 m3) ; 
- Mont-sur-Courville - Forgette (75 m3) ; 
- Paars (100 m3) ; 
- Romain (150 m3) ; 
- Ventelay ham. de Bourgogne (50 m3) ; 
- Ventelay reprise La Fontaine (150 m3). 

 
Capacité totale des ouvrages de stockage : 2 750 m3. 

Volume distribué Le volume distribué à Crugny a augmenté de + 5,1% 
en 2017 par rapport à l’année précédente, tandis que 
le nombre d’abonnés n’a que très légèrement 
progressé (+ 1 %). Le volume distribué en 2017 
(27 149 m3) est d’ailleurs le plus élevé sur les 5 
dernières années.  
Sur les 5 années précédentes, la consommation a 
augmenté (+ 6,7 %). Cela ne s’explique pas 
uniquement par la hausse du nombre de clients (+ 
3,2 % sur les 5 dernières années). 
La hausse du volume d’eau peut s’expliquer par le la 
hausse du nombre de personnes par ménage ou 
encore l’augmentation de la consommation d’eau par 
personne et/ou par des activités consommatrices 
d’eau (0 clients professionnels en 2013, 7 en 2017).  
A Crugny, le volume moyen distribué est de 94,3 
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m3/client en 2017. Sur les 5 dernières années, le 
volume moyen distribué par client est de 90 m3.  

Capacité des canalisations principales Réseaux du Syndicat des Eaux de Fismes : 117 301 
mètres linéaires. Ces 117 301 mètres linéaires se 
composent des canalisations suivantes (diamètre) :  

- 0,9 % de canalisations inférieures à 60 mm ; 
- 49,8 % de canalisations entre 50 et 99 mm ; 
- 41,2 % de canalisations entre 100 et 199 

mm ; 
- 7,9 % de canalisations entre 200 et 299 mm ; 
- 0,9 % de canalisations de diamètre inconnu.  

Qualité de l'eau potable (pollutions…)  Eau distribuée 100% conforme  

Actions de surveillance ou 
d'amélioration 

Actions menées en 2017 sur le périmètre du SIAEP 
de Fismes : 

- Renouvellement du compteur des Sources, 
réparation fuite sur canalisation arrivée des 
Sources, remplacement vanne air filtre et 
refoulement, renouvellement de l’ensemble 
des équipements du système de chloration 
(Station de déferrisation à Courville) ; 

- Reprise à Courlandon : inondation du local et 
armoire ; 

- Renouvellement de la télésurveillance au 
réservoir de Paars : 

- Multiples casses de canalisations suite à la 
mise en place du réseau d’assainissement ; 
(Courville) ; 

- Poursuite du programme de renouvellement 
des canalisations : 

- Fin du programme de fonds de travaux de 
renouvellement des canalisations en plomb ; 

- Renouvellement de la canalisation du Pont 
RD à Saint-Gilles. 
 

  

 

c) Qualité de l’eau 

Selon le bilan ci-dessous, publié par l’Agence Régionale de Santé du Grand Est (ARS), la qualité 

de l’eau est jugée de bonne qualité. 
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Les analyses de l’eau réalisées dans le cadre de l’auto-surveillance indiquent une qualité de l’eau 

conforme aux exigences de qualité en vigueur. 

 

 

Source : https://orobnat.sante.gouv.fr/orobnat/rechercherResultatQualite.do 

https://orobnat.sante.gouv.fr/orobnat/rechercherResultatQualite.do
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d) Schéma d’ensemble du réseau d’eau potable de l’ex- SIAEP de Fismes 

 

E2.1.1 PLAN DU RÉSEAU D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE 

CRUGNY 
 

 

Le plan du réseau d’Alimentation en Eau Potable pour la commune de Crugny est 

disponible en Annexe E2.1.1. 
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E2.2 ASSAINISSEMENT ET GESTION DES EAUX USÉES 
 

Plus de détails sur les éléments suivants, notamment ceux concernant la station 

d’épuration dans le document A2 « État Initial de l’Environnement » du rapport de 

présentation du PLU. 

a) Type d’installation sur la commune 

Les compétences de collecte, de transport et de dépollution des eaux usées sont gérées par le 

Grand Reims depuis sa création le 1er janvier 2017. 

L’épuration des eaux usées doit être en conformité avec l’arrêté ministériel du 22 juin 2007 

fixant les prescriptions techniques applicables à la collecte, au transport et au traitement des 

eaux usées des agglomérations d’assainissement.  

La commune de Crugny est dotée d’une station d’épuration dont l’exutoire est la rivière de 

« l’Ardre ». Sa capacité est de 1 050 équivalent habitant.  

Selon le site du service public d’information sur l’eau www.eaufrance.fr, la station d’épuration de 

Crugny est jugée conforme en équipement et en performance (au 31/12/2017). 

Principaux indicateurs de la Station d’Épuration (STEP) de Crugny : 
 

 

Source : http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/ 
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Selon le Rapport Annuel du Délégataire, le nombre total de clients « assainissement collectif » est 

de 3 254 (dont 274 à Crugny) en 2016. 

b) Schéma du réseau d’assainissement sur la commune 
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c) Le zonage d’assainissement 
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d) Le réseau de collecte des eaux usées / pluviales  

Les réseaux d’assainissement permettent la collecte des eaux usées et des eaux pluviales, ainsi 

que leur acheminement jusqu’au point de traitement ou de rejet au milieu naturel.  

Les réseaux d'assainissement sont complétés par des ouvrages particuliers tels les déversoirs 

d'orage et les bassins de rétention qui permettent la régulation des flux d'eaux pluviales. 

La commune de Crugny dispose d’un assainissement de ses eaux usées et pluviales qui sont 

collectées par un réseau de type séparatif. 

La majorité des rues de Crugny sont desservies par un réseau de collecte des eaux usées de type 

gravitaire. Un quart sont desservies par un réseau de collecte des eaux usées par refoulement.  

Les constructions situées en dehors du périmètre d’assainissement collectif sont couvertes par 

le Service public d’assainissement non collectif (SPANC). Les eaux usées sont traitées par 

installations individuelles de type fosse septique.  

 

Les eaux de ruissellement sont rejetées directement dans l’Ardre à l’exception de 

celles  provenant du bassin versant du vignoble au-dessus du pôle scolaire qui sont dirigées  vers 

un bassin de décantation (situé face au Pôle Scolaire) 

Pour les deux lotissements du Grand Pré et de la Terrière, les eaux pluviales sont infiltrées par 

noues. 

 

E2.2.1 PLAN DU RÉSEAU DES EAUX USÉES DE CRUGNY 
 

Les plans du réseau des eaux usées pour la commune de Crugny est disponible en annexes 

E2.2.1. (le village), E2.2.2 (le lotissement « La Terrière ») et E2.2.3 (le lotissement « Le 

Grand Pré »). 
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E2.3 LES SYSTÈMES D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
 

a) Emplacements retenus pour le stockage et le traitement des déchets 

La compétence "Gestion des Ordures Ménagères" est assurée par la Communauté Urbaine du 

Grand Reims, qui assure le ramassage des ordures ménagères pour la commune de Crugny. La 

collecte des ordures ménagères s’effectue le lundi. La collecte des sacs de tri s’effectue les jeudis 

des semaines paires 

 

La CU du Grand Reims est divisée en 3 maitres d'ouvrage Ordures Ménages (Est, Ouest, Centre). 

Le complexe de valorisation des déchets ménagers situé dans la zone industrielle de la commune 

de La Veuve, a été mis en service le 2 janvier 2006. Les déchets étaient auparavant enfouis dans 

des centres de stockage. 
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L'unité de La Veuve est une Unité de Valorisation Energétique (déchets ordinaires), Unité de 

Valorisation Agronomique (bio déchets et dégradables). Depuis le 1er avril 2016, un centre de 

tri est également présent pour le traitement des déchets recyclables.  

Fin 2017, des bennes dédiées au recyclage des 

déchets d'éléments d'ameublement (DEA) 

seront mises en places dans les déchèteries et 

acheminés vers différentes sortes de sites de tri 

et de traitement. 

Les habitants ont à leur disposition, sauf le 

dimanche, les 5 déchetteries du secteur Ouest 

du Grand Reims. 
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Les déchetteries les plus proches sont situées sur les communes de Jonchery-sur-Vesle et 

Fismes. 

 

b) La collecte des déchets et le recyclage 

Le ramassage est effectué dans le cadre de la collecte sélective, par l’ancien Syndicat de Collecte 

des Ordures Ménagères de l’Ouest Rémois (SYCOMORE) pour la gestion des déchets, dissout au 

1er janvier 2017 dont les compétences ont été reprises par le Grand Reims.  

 

67 communes étaient adhérentes au SYCOMORE. Cette structure correspond aujourd’hui au Pôle 

Déchets Ouest de la Communauté Urbaine du Grand Reims. 

Le ramassage est effectué une fois par semaine dans le cadre de la collecte sélective pour les 

ordures ménagères et toutes les deux semaines pour les déchets recyclables.  

Le syndicat a pour compétences : 

• La collecte en porte-à-porte des ordures ménagères 

• La collecte en porte-à-porte des déchets recyclables et leur valorisation 

• La collecte en apport volontaire du verre et sa valorisation 

• La gestion de 5 déchèteries 

• La construction de tous les ouvrages nécessaires à la collecte, à la valorisation 

 

Dans le cadre de son Programme Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage, le Grand Reims met un 

accent fort sur le développement de la pratique du compostage. Des ateliers de formation sont 

dispensés gratuitement aux habitants le désirant. 
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E3. AUTRES PÉRIMÈTRES 

L’article R 151-51 du code de l’urbanisme indique :  

« Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste 
annexée au présent livre mentionnées à l'article L. 151-43, les éléments énumérés aux 
articles R. 151-52 et R. 151-53. » 

 

E3.1 DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 
 

La préemption est une procédure permettant à une personne publique (ex : collectivité 

territoriale) d'acquérir en priorité, dans certaines zones préalablement définies par elle, un 

bien immobilier mis en vente par une personne privée (particulier) ou morale (entreprise), 

dans le but de réaliser des opérations d'aménagement urbain. Le propriétaire du bien n'est 

alors pas libre de vendre son bien à l'acquéreur de son choix et aux conditions qu'il 

souhaite. 

La collectivité dispose du droit de préemption urbain sur la totalité des zones 

urbaines et à urbaniser. 

 

E3.2 TAXE D’AMÉNAGEMENT 
 

La taxe d’aménagement est applicable sur l’ensemble du territoire de la Communauté 

Urbaine du Grand Reims, à compter du 1er janvier 2018.  

Le taux est de 5% fixé sur le périmètre de l’ensemble du territoire de la Communauté 

Urbaine du Grand Reims.  

Sont exonérés totalement, en application de l’article L.331-9 du Code de l’urbanisme, les 

catégories de constructions ou d’aménagements suivants :  

- Dans la limite de 50% de leur surface, les surfaces des locaux à usage d’habitation 

principale qui ne bénéficient pas de l’abattement mentionné au 2° de l’art. L. 331-12 

et qui sont financés à l’aide du prêt ne portant pas intérêt prévu à l’art. L.31-10-1 du 

Code de la construction et de l’habitation,  

- 100% des locaux à usage industriel et artisanal mentionnés au 3° de l’art. L 331-12 

du Code de l’urbanisme,  

- les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400 mètres carrés,  

- les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques,  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211257&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720117&dateTexte=&categorieLien=cid
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- les abris de jardins, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable,  

Sont exonérés à hauteur de 70% de la surface en application de l’art. L.331-9 du code de 

l’urbanisme, les locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1° de l’art. L.331-12 

qui ne bénéficient pas de l’exonération prévue au 2° de l’art. L.331-7,  

Que lorsqu’une commune réalise une opération d’aménagement et d’extension de 

l’urbanisation générant des charges en équipements publics relevant de sa compétence 

exclusive, la taxe d’aménagement pourra faire l’objet d’un reversement au prorata du 

financement des équipements publics qui reste à sa charge. Une délibération spécifique sera 

alors prise par le Conseil communautaire pour définir le montant de reversement sur la 

base du plan de financement transmis par la commune concernée.  

Délibération du Conseil Communautaire de la Communauté Urbaine du Grand Reims 

instituant le périmètre de la taxe d’aménagement (page suivante)  
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E3.3 POLLUTION DES SOLS ET RISQUES 

« L’État élabore, au regard des informations dont il dispose, des Secteurs d’Information sur les 
Sols (SIS). Les SIS comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, 
notamment en cas de changement d’usage, la réalisation d’études de sols et la mise en place de 
mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publique et 
l’environnement. Ils sont mis à disposition du public après consultation des mairies et information 
des propriétaires ». 

Aucun Secteur d’Information sur les Sols (SIS) n’est présent sur la commune 

 (Source : Portail internet Géorisques) 

Risques recensés sur la commune : 

ICPE (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) 
 
Les installations classées pour la protection de l’environnement, au titre de leurs activités industrielles 
ou agricoles polluantes ou dangereuses, relèvent du régime d’autorisation, à enregistrement ou à 
déclaration. 
Selon le PAC de l’Etat, la commune est concernée par 3 installations classées : 

 CHAPELET Jean-Marc, Ferme du Bois de PERTHES : élevage de volailles 
 EARL du Bon MARTIN, 12 rue des MANNOTS : élevage de vaches allaitantes et de bovins à 

l’engraissement 
 GAEC MARLETTE « MAUPAS » : élevage de vaches allaitantes et de bovins à 

l’engraissement Les sites et les sols pollués ou potentiellement pollués 
La base de données BASOL (Ministère de la transition écologique et solidaire) recense les sites et les 
sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou 
curatif. Sur le territoire de Crugny, aucun site n’a été répertorié dans la base de données 
BASOL. 
 
Les sites potentiellement pollués 
 
De plus, un inventaire national des anciens sites industriels et activités de service (BASIAS) mené par 
le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) permet d’identifier les sites potentiellement 
pollués. Il recense de façon large et systématique tous les sites industriels ou non susceptibles 
d’engendrer une pollution de l’environnement. BASIAS répertorie à ce jour sur la commune une 
entreprise : une distillerie de boissons alcooliques dont l’activité est terminée (référence 
CHA5100204). 
 
La commune de Crugny est concernée par le risque inondation par l’aléa « remontée de nappes 
phréatiques » et par l’aléa de crues.  
 
La commune est exposée à un aléa moyen à fort au glissement de terrain aux abords du Brouillet et 
de l’Ardre et également vers le Nord et l’extrême Sud du territoire. 

 
Le territoire communal est soumis à un risque d’affaissement et d’effondrement de terrain dû à la 

présence de 2 anciennes carrières sur le territoire : la carrière « Les Grèves » (CHAAW0003290), la 

carrière au Bois de Perthes (CHAAW0003289) et une ancienne carrière sur la limite avec la commune 

de Courville (une carrière à la ferme de Perthes CHAAW0012340), d’après une étude réalisée par le 

BRGM.  
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D’autres cavités non cartographiables ont été identifiées par une étude : une dizaine de caves sont 

présentes sur le territoire. Elles sont apparentées aux maisons de champagne de la commune (31 

exploitants) et aux caves de particuliers. 

« Les cavités inventoriées peuvent présenter des dangers liés à leur instabilité, à la présence possible 

de "poches" de gaz ainsi qu'à la montée très rapide des eaux lorsqu'il s'agit de cavités naturelles. Y 

pénétrer, comme s'en approcher, peut être grave de conséquence », selon Georisques. 

« Ce descriptif n’est pas un état des risques (ERNMT) conforme aux articles L-125-5 et R125-

26 du code de l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de 

valeur juridique ».   
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E3.4. BOIS OU FORÊTS RELEVANT DU RÉGIME FORESTIER 

Les périmètres des bois ou forêts relevant du régime forestier font partie des éléments à faire 

figurer dans les annexes du PLU (cf. article R151-53 du Code de l’urbanisme). 

Selon le Porter à connaissance de l’État (septembre 2016), le territoire de la commune de 

Crugny est en partie couvert par la forêt communale de Crugny d’une superficie de 91,32 ha, 

soumise au régime forestier, qui doit être classée en zone protégée (N). 

La carte de localisation est la suivante : 
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